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CDAM 06, Assemblée Générale du 25 novembre 2006
Lieu : La Sarrée, de 9 :00h à 12:30h

Présents :

CDAM06 : Michel PERDRIX et René MARCHANDEAU
MAC Cannes : Paul Eytan et Allan COHEN

Lou GABIAN : Thierry REGIS et Patrick FOLLETE

ANCA: René MARCHANDEAU

MACNSE: Lucien MILLET
AC Bar sur Loup : Philippe MONTAGNOLI

06 TEUF TEUF : Thierry JONES

Clubs absents : HELI Vésubie, AC La Gaude, Ailes d’Azur MANDELIEU, ESVL

Quorum : 6 clubs sur 10 sont présents ; ils totalisent 33 vois sur 43. Le quorum est atteint.

Rapport moral du président Michel PERDRIX
Les démarches administratives qui permettent au CDAM06 d’être connu par les administrations locales et d’avoir accès à leurs subventions sont terminées.

CONSEIL GENERAL

Le CG donne des subventions aux associations sur des axes prédéfinis :
formation des jeunes

formation des cadres

Sélection départementale

Manifestations départementale

En 2006, nous avons signé un contrat d’objectif avec le Conseil Général sur l’axe « Formation des Jeunes » qui nous a valu une subvention de 500 euros justifiée par une dotation carburant.

Nous l’avons répartie de la manière suivante :

300 euros pour Illian SOUSTELLE qui a participé au CF F3A à Berre l’Etang et terminé 5° sur 10 en série nationale A.
100 euros à 2 enfants ayant réussi leur aile de bronze.

Pour 2007, nous avons demandé de nouveau 500 euros sur l’axe « formation des jeunes » et 500 euros sur l’axe « formation des cadres ».

Nous n’avons pas le droit de reverser de l’argent pris sur ces subventions. Nous allons donc acheter des bidons de carburant pour le montant qui nous sera alloué. Ce carburant sera fourni par priorité aux jeunes participant à des compétitions, puis aux clubs pratiquant l’écolage pour les jeunes et enfin en récompense aux ailes et rotors réussis par des jeunes.

Nous avons aussi demandé 500 euros sur l’axe « formation des cadres » ;  cette subvention financera en partie le stage prévu le 20 janvier 2007.

DDJS

Nous n’avons pas pu demander de subvention en 2006 car la dernière assemblée générale n’avait pas fait l’objet d’un rapport moral et financier.

La demande de subvention pour 2007 n’est pas encore établie, le dossier n’étant pas encore disponible.

Rappel des actions 2006

Signature du Contrat d’objectif 2006 avec le Conseil Général, demande de 500 euros sur l’axe « formation des jeunes »

Subvention de 200 euros au CF F3F après accord du Comité de Direction

Subvention de 50 euros à Mathieu MERVELET pour sa participation à la Viking Race

Subvention de 300 euros à Illian SOUSTELLE au titre de dotation carburant

Subvention de 100 euros chacun des 2 fils CAMHAJI pour leur réussite à l’aile de bronze.

Participation au WE en famille le 1° octobre à Levens organisé au plan national par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative.
Ressources du CDAM06 

Subvention de la FFAM et du CRAM PACA : environ 270 euros affectés au fonctionnement de l’association : site internet 44 euros, papeterie etc…

Subvention Conseil Général et DDJS sur des axes précis à justifier en fin d’année.

Il n’est donc plus envisageable d’allouer une quelconque subvention aux clubs.

Nous engageons donc les clubs à faire leur propre demande de subvention au CG et à la DDJS. Nous somme là pour les aider à établir ces dossiers. Le stage de formation du 20 janvier 2007 traitera aussi de ce sujet.

Perspectives 2007

Organisation du stage de formation des dirigeants du 20 janvier 2007 au MIN avec l’aide du CDOS06.

La manifestation WE en famille à laquelle nous avons participé nous a permis de nouer d’excellentes relations avec la DDJS ; une subvention nous a d’ailleurs été proposée, que nous attendons. Elle serait affectée à l’achat d’un ou deux planeurs motorisés type Easystar pour permettre les vols d’initiation en double commande lors des futures manifestations auxquelles le CDAM06 participera.

De même, le CDOS06 nous a demandé de participer au « MIN en fête » en 2007. Nous disposerons d’un stand d’exposition avec simulateurs de vol et d’un espace de vol indoor pour hélicoptères taille Trex ou avions polystyrène en torque roll. Appel aux clubs, QPDD exigée.
Simulateurs de vol au Centre Héliomarin (action Frédéric CHARRON)

Edito du président

J’ai été amené à remplacer JC LAVIGNE, démissionnaire de son poste de président du CRAM PACA, durant les derniers mois de son mandat. Par délégation, j’ai donc assisté à la dernière Convention des Présidents de CRAM qui s’est tenue les 7 et 8 octobre à Paris. 
Je peux transmettre par mail le résumé (16pages) à ceux qui le désirent mais voici les principales décisions :
1) QPDD 

- 2 niveaux, niveau 1 poids inférieur à 7 kg, niveau 2 compris entre 7 et 25 kg.

- 5 types, avion (thermique ou électrique), hélicoptère (thermique ou électrique), jet, planeur (ou motoplaneur), aérostat.

- pas de nécessité de QPDD pour un modèle de poids inférieur à 0.5 kg.

- les officiels ne feront plus nécessairement partie du RCSAM. Liste à définir dans chaque CRAM. A titre transitoire, je maintiendrai comme premier officiel un juge agréé ou national et en assesseur un spécialiste de la discipline jugée. Par la suite, les QPDD pourront être délivrées par 2 spécialistes de la discipline jugée pris sur une liste déposée et agréée par le CRAM.
- les programmes et les critères de notation sont en cours d’expérimentation pour révision

- les futurs officiels recevront un stage de formation avec examen final.
Le but de la FFAM est de faire reconnaitre nos qualifications à l’échelon européen. Le mode d’application final sera du ressort de chaque CRAM.
2) COTISATION CRAM

Les cotisations CRAM 2008 seront collectées fin 2007 par informatique sur le site de la FFAM en même temps que les cotisations club. En compensation et par simplicité, il a été demandé que chaque CRAM définisse un seul montant pour tous les clubs. La modulation actuelle sera donc supprimée et la cotisation CRAM sera sans doute égale à la cotisation club pour tous (à définir par le Comité Directeur du CRAM et à voter lors de l’AG CRAM).

3) BILANS CLUBS

Le bilan informatisé sera mis à la disposition des clubs courant 2007
4) RELATIONS CRAM

Le CRAM PACA est désormais géré par 3 personnes :

André MENU, président

Michel PERDRIX secrétaire général

Pierre MARSEILLE, trésorier.

Rapport financier du trésorier René MARCHANDEAU

Bilan 2006
Le solde créditeur à fin 2005 était de 630,93 euros. Cette somme provenait des subventions FFAM et CRAM PACA cumulées des exercices précédents.

En recette durant l’année 2006, nous avons 264 euros (FFAM et CRAM PACA) et 500 euros (Conseil Général des Alpes Maritimes) alloués sur l’axe « formation des jeunes ».

En dépense 2006, on trouve 300 euros en subventions aux clubs, 50 euros en subvention personnelle pour Mathieu MERVELET qui a participé à la Viking Race en Ecosse et 500 euros en subvention jeunes.
Par ailleurs, nous avons payé 88.14 euros pour notre site internet (2 ans) et 125.75 euros de papeterie et tampon.

Le solde créditeur à fin 2006 est donc de 331.04 euros.

Prévisions 2007
Recettes :

· FFAM + CRAM PACA : 270 euros affectés au fonctionnement de notre association

· Conseil Général : 500 euros sur l’axe « formation des jeunes » et 500 euros sur l’axe « formation des dirigeants »
· CNDS : 500 euros sur l’axe « formation des jeunes » et 500 euros sur l’axe « formation des dirigeants »

· DDJS « Week end en famille », manifestation du 1° octobre : demandé 1200 euros, crédité 800 euros qui seront affectés à du matériel pour écolage enfants.

· FFAM sur l’axe « formation des dirigeants » : 200 euros.

· Total des recettes prévues :  3270 euros

Dépenses :

· dotation carburant pour jeunes : 1000 euros (500+500)

· formation des dirigeants : 1200 euros (500+500+200)

· matériel et CDOS : 800 euros

· site et papeterie : 320 euros

· total des dépenses prévues : 3320 euros
Solde prévu en fin d’année : 331.04 + 3270 – 3320 = 281.04 euros

Le bilan 2006 et la prévision 2007 sont remis à chaque club présent.

Pas d’observation.

Manifestations : gestion des conflits de dates
Chaque club doit inscrire ses manifestations sur le fichier informatique fédéral. Pour autant, le CDAM a pour mission d’éviter que plusieurs manifestations se déroulent à la même date sur le département notamment.

Après concertation, les dates suivantes sont adoptées :

ANCA : 30/06/07 et 1/07/07

Lou Gabian : 20/06/07 et 20/07/07

MACNSE  (indoor) : 23/12/06, 4/02/07, 17/02/07, 11/03/07, 7/04/07, 28/04/07

06 TEUF TEUF : 27/05/07 et 16/09/07

AC Bar sur Loup : 22/04/07, 24/06/07 et 9/09/07

MACCannes : en attente de l’assemblée générale

Formation des dirigeants du 20 janvier 2007
La salle réservée au MIN ne permet que l’accueil d’environ 15 stagiaires en plus des 2 intervenants.

S’inscrivent ce jour :

MACCannes : Paul et Allan COHEN

ANCA : Michel TOHANE

06 TEUF TEUF : Thierry JONES + 1 autre personne

Lou GABIAN : Thierry REGIS + 1 autre personne

MACNSE : Lucien MILLET + 1 autre personne

Bar/Loup : Philippe MONTAGNOLI 

Total : 10 stagiaires à ajouter aux 2 autres personnes déjà inscrites.

Il reste donc au plus 3 places pour ce stage.

Les intervenants seront : René MARCHANDEAU et Michel PERDRIX
Fin de la réunion à 12 :30 h

Ce CR est diffusé par message électronique :

· à tous les clubs affiliés au CDAM06

· au CRAM PACA (président André MENU)

· au Conseil Général des Alpes Maritimes (Mlle SANA)

· au Comité Olympique et Sportif des Alpes Maritimes (président Jean-Paul SERRA)

· et à la DDJS des Alpes Maritimes (directeur Jean-Denis FRANCOIS)
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